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	SYNDICAT DE LA POLICE BELGE

SYNDICAAT VAN DE BELGISCHE POLITIE

GEWERKSCHAFT DER BELGISCHEN POLIZEI


	votre référence:
	Dossier copernic/ctre Etat Belge
	

	date:
	5/12/2006
	

	notre référence:
	Flash  n° 78
	

	date:
	
	

	correspondant:
	Bernard JEUSETTE

Frédéric ARCE
	


                                                                FLASH 78  -  SYPOL.BE

	Concerne
	:
	Dossier COPERNIC (suite)

Application de l'Arrêté Royal du 10/07/202-Pécule de vacances à 92%




          DERNIER  DELAI  POUR L'OBTENTION DES MANDATS

          Comme indiqué lors de précédents messages, le service juridique du SYPOL.BE a constitué un listing d'intervenants à la procédure civile introduite le 27/1O/2006 devant le Tribunal de 1ère Instance de Bruxelles. Ce listing a été déposé dernièrement au Greffe du Tribunal.

          Au vu des vérifications effectuées par le SYPOL.BE, il apparaît que plusieurs centaines d'affiliés n'ont pas renvoyé leur mandat autorisant le SYPOL.BE à ester en justice en leur nom.

        Nous rappelons qu'en cas de victoire, seules les parties prenantes à la procédure pourront se prévaloir des effets rétroactifs du paiement de la prime COPERNIC à partir de 2002.

    En conséquence, le SYPOL.BE a décidé de constituer un second listing qui doit être impérativement remis à nos avocats pour la fin du mois de janvier 2007.

      Pratiquement, les affiliés du SYPOL.BE qui n'ont pas transmis  le mandat vont recevoir très prochainement un courrier personnalisé (avec un formulaire de mandat) à leur domicile privé les invitant à  renvoyer la mandat  au siège du SYPOL.BE, rue des Parfums 23 à 1070 Bruxelles, dans les meilleurs délais.

     Tous les nouveaux affiliés peuvent également encore être intéressés par la procédure et sont invités à se manifester dans ce sens auprès des délégués de notre organisation syndicale.

                                           Pour le Conseil d'Administration du SYPOL.BE,

                         Bernard  JEUSETTE                                           Frédéric ARCE

                         O496  25  13  19                                                  0495 24 19 11            

MANDAT

Mandat donné à SYPOL.BE de me représenter

Je soussigné, 

, autorise le SYPOL.BE à entreprendre, en mon nom personnel, toutes actions qui s’avèreraient nécessaires à la défense de mes intérêts devant les cours et tribunaux ou toute autre juridiction, en vue du paiement du pécule de vacances selon notamment  les modalités prévues à l’Arrêté Royal du 10/07/2002 accordant une prime Copernic à certaines administrations de l’Etat

Date







Signature.

Complétez et cochez les mentions qui conviennent.
(En lettres capitales)

	N° d’affiliation SYPOL.BE :
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	Prénom :
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	Unité actuelle :

Adresse :

Téléphone :    

Fax :
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